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Charte du blog 
Voie Militante 

Titre 1.  Objet 

Le blog Voie Militante, à vocation collaborative par nature, est un outil mis à disposition des socialistes, 
écologistes, radicaux, alternatifs et républicains qu’ils soient électeurs, militants ou sympathisants de 
Brionne, de l'Eure ou d'ailleurs. Les nouveaux rédacteurs sont choisis sur le mode de la cooptation, sur 
simple proposition d’un rédacteur du blog. Les coordonnées personnelles des rédacteurs doivent être 

connues de l'hébergeur conformément à la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004. Les rédacteurs s’engagent à 
respecter cette charte. Ils peuvent, à tout moment, faire valoir leur droit de retrait des articles qu'ils ont 
publiés. Voie Militante est hébergé par Dsfc, 5 route de Saint Paul, 27800 Saint Eloi de Fourques, Tél.  02 
32 67 79 52 - Mobile : 06 70 37 31 91. 
 

Titre 2.  Responsabilité 

Les rédacteurs des billets, lorsqu’ils écrivent et publient, engagent leur propre responsabilité. Leurs codes 
d'accès sont strictement confidentiels et ne doivent être communiqués à un tiers sous aucun prétexte. Les 
rédacteurs doivent être les auteurs des billets qu'ils signent. Ils s’engagent à ne pas commettre de 
diffamation, à respecter la vie privée ainsi que le droit d’auteur en citant leurs sources et en indiquant 
expressément l’origine de leurs crédits photos, tous deux par des liens hypertexte. L’expression est libre 
dans les limites du périmètre de la charte. 

Titre 3.  Contenu rédactionnel 

Article 3.1.  Autopromotion 

Par les photos, les textes qu’ils diffusent, les rédacteurs s’engagent à ne pas utiliser le blog Voie Militante à 
des fins d'autopromotion, de promotion de l’un des rédacteurs ou d’une organisation à laquelle ils 
appartiennent. L’utilisation, dans les titres, dans le contenu, dans les métas ou dans les tags de référence à sa 
propre personne, à une organisation ou à une personnalité proche pour des raisons affectives ou 
économiques est strictement proscrite. 

Article 3.2.  Ethique 

Aucune attaque sur les caractéristiques physiques, religieuses ou ethniques, sur les orientations sexuelles, 
aucune allusion à la vie privée des personnes, aucun contenu diffamatoire ne saurait être toléré. 

Article 3.3.  Plagiat 

Même si les billets peuvent contenir des citations ou des extraits de journaux ou de livres, la reproduction 
intégrale de contenu et le plagiat sont strictement proscrits et les sources doivent être citées. 

Titre 4.  Rôle des administrateurs 

Article 4.1.  Désignation des administrateurs 

Les administrateurs sont cooptés par les administrateurs du blog. 
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Article 4.2.  Référencement 

Ils ont le droit d’intervenir dans le contenu des billets pour tout ce qui attrait au référencement ou pour toute 
raison liée à un défaut de qualité de présentation manifeste ou à la présence d'importantes fautes de 
grammaire ou d’orthographe. 

Article 4.3.  Commentaires 

Les administrateurs peuvent bloquer tout commentaire à caractère raciste, injurieux, diffamatoire, ou ne 
respectant pas la vie privée de façon à protéger l’auteur du commentaire de poursuites auxquelles il 
s’exposerait juridiquement par sa publication. Tout commentaire présentant un contenu n’ayant rien à voir 
avec le contenu du billet ou présentant de très nombreux liens à des fins promotionnelles sera 
automatiquement rejeté. 

Article 4.4.  Non-respect de la charte 

En cas de non-respect de la charte, les administrateurs peuvent à tout moment suspendre le rédacteur de son 
droit de publier. Les administrateurs peuvent décider de la suppression momentanée ou définitive de tous 

les billets publiés, au cas où le rédacteur ne respecterait pas la charte ou ne répondrait plus à ses 

obligations. Les billets présents dans les index des moteurs ne seront alors plus accessibles. 

Article 4.5.  Conception de la charte 

La conception de la charte relève de la responsabilité des seuls administrateurs. S’ils le jugent nécessaire, les 
administrateurs peuvent modifier la charte. La charte s’applique dès lors qu’elle a été communiquée par voie 
de courrier électronique ou sous forme d’un billet faisant référence aux modifications apportées. 


